
Constitution d’un Dossier
de demande d’Autorisation

au titre de l’article 6.1 du R(CE)1/2005

pour transporter des animaux vivants
dans le cadre d’une activité économique

Conformité des moyens de transport et équipements

Description & Auto Evaluation de conformité d'un

véhicule non soumis à agrément (*)

Pièce n° 5.1

OD

Ongulés domestiques 
(animaux domestiques des espèces Équine Bovine Ovine Caprine Porcine)

Immatriculation : 

Transporteur : ,             Fiche initiale ,             ou  Fiche actualisée le : 

(*) ne sont pas soumis à agrément les véhicules utilisés pour des transports n'excédant pas 8h entre le début du chargement du 1er animal
sur le lieu de départ et la fin du déchargement du dernier animal sur le lieu de destination finale (= lieu où les animaux peuvent se reposer au
moins 48h, ou sont  abattus).  Cette durée maximale de transport  au moyen d'un véhicule non agréé peut être étendue à 12h (pour les
transporteurs  titulaires  d'une autorisation de Type 2,  incluant  des  plans  d'urgence appropriés),  si  la  totalité  du  voyage jusqu'au  lieu  de
destination finale est réalisée sur le territoire national.

Rq. dans le cas des demandeurs d'autorisations qui ne sont pas propriétaires des véhicules qu'ils utilisent : pour chaque nouveau véhicule
utilisé, la présente fiche doit être remplie et conservée pendant toute la durée de validité de l'autorisation de Type 1 ou 2 délivrée, en annexe
de la liste des véhicules régulièrement actualisée en conséquence, pour pouvoir être présentée à tout moment à la demande de la DD(CS)PP.

Pour démontrer que l'établissement dispose de véhicules et d'équipement conformes aux exigences de l'article 3 points
c et d du R(CE) n° 1/2005 et aux dispositions techniques prises pour son application (Annexe I Chapitre II notamment),
veuillez décrire le véhicule comme indiqué ci-dessous, et joindre cette fiche et la copie du certicat d'immatriculation
(anciennement "carte grise") à la liste des véhicules non soumis à agrément.

Numéro de châssis du véhicule : 

Marque  :               Modèle : 

Espèces, groupes d’espèces, ou catégories d’animaux (pour une espèce donnée) que le véhicule transportera :

1 - Caractéristiques du véhicule

Type de véhicule ( exemples : Berline, Monospace, Break, Utilitaire, Fourgonnette, Porteur léger, Porteur lourd, 
remorque légère, remorque lourde, semi-remorque, ou toute autre désignation pertinente)

Précisions (exemples : camion plateau simple ; camion plateau avec toit / armature / rails / autres types de structure à 
préciser  ;  véhicule bâché ; véhicule isotherme ; camion de type "bétaillère" ; ou toute autre description pertinente)

Veuillez cocher la silouhette du véhicule

                                                                                                                                       

Veuillez cocher les ponts existants (en partant du bas), et indiquer la surface disponible pour les animaux sur chacun

 Pont n°5  (  Fixe,   Mobile), Surface au sol (en m2) : m2

 Pont n°4  (  Fixe,   Mobile), Surface au sol (en m2) : m2

 Pont n°3  (  Fixe,   Mobile), Surface au sol (en m2) : m2

 Pont n°2  (  Fixe,   Mobile), Surface au sol (en m2) : m2

 Pont n°1                                      Surface au sol (en m2) : m2
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2) Auto-évaluation de conformité

Il a été vérifié au niveau de tous les ponts et des équipements de chargement/déchargement :

 que toutes les parties du véhicule et de ses équipements sont suffisamment solides pour supporter le poids des
animaux prévus, en bon état, et qu'elles ne présentent aucune aspérité ou saillie, aucun trou, aucune dégradation ou
défaillance de quelque nature que ce soit qui risquerait de blesser les animaux.

 que le véhicule et ses équipements ne présentent aucun recoin ou interstice dans lequel des animaux pourraient se
coincer la tête, les sabots, les membres (ex. Interstices entre le planchers des ponts et les parois du véhicules,
interstices entre les barres des séparations ou celles des montants du camion, etc....) ou se blesser en se relevant
(ex. espace excessifs permettant aux animaux de se coucher entre les séparations et le plancher des ponts)

 que le plancher n'est pas glissant (à tous les niveaux, si le véhicule présente plusieurs niveaux)

 que des dispositifs de séparation sont prévus pour équilibrer / répartir le chargement, ou séparer les animaux qui
doivent l'être (cf liste ci-dessous)

Dans le cas de petits véhicules, cette disposition peut ne pas être cochée, sous réserve de l'engagement suivant :

  je m'engage à ne pas transporter simultanément dans le véhicule considéré :

a) des animaux d'espèces différentes (*)
b) des animaux présentant des différences significatives de tailles ou d'âges (*)
c) des verrats reproducteurs adultes ou des étalons (*)
d) des mâles et des femelles arrivés à maturité sexuelle
e) des animaux à cornes et des animaux sans cornes
f) des animaux hostiles les uns envers les autres
g) des animaux attachés et des animaux non attachés (*)

(*) ces dispositions ne s'appliquent pas aux animaux qui ont été élevés en groupes compatibles et sont habitués les uns aux autres,
lorsque la séparation serait source de détresse ou lorsqu'il s'agit de femelles accompagnées de petits qui dépendent d'elles

 que  des  dispositifs  de protection  sont  prévus  contre  les  intempéries,  les  températures  extrêmes,  les  variations
météorologiques défavorables. Veuillez décrire l'ensemble de ces équipements et leurs consignes d'utilisation :

Le véhicule est équipé (cocher la case pertinente)  d'une nacelle de chargement

 d'une rampe de chargement

 les nacelles ou rampes de chargement sont équipées de barrières latérales de sécurité

 les barrières de sécurité mentionnées au point précédant sont solides et en bon état, qu'elles ne présentent aucune
interstice dans lequel des animaux pourraient se coincer un membre, qu'elles sont installées de telle sorte qu'elles ne
génèrent aucun interstice dans lequel des animaux pourraient se coincer un membre (entre le camion et la rampe,
ou entre le camion et la barrière elle-même)

Ne cocher et remplir les mentions ci-dessous que si le véhicule est équipé d'une rampe de chargement

Indiquer ici la pente de la rampe : 
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 transport de porcins, veaux, chevaux : la pente de la rampe est inférieure à 20° (36,4%)

 transport d'ovins et de bovins (autres que les veaux) : la pente de la rampe est inférieure à 26°34' (50%)

 la pente de la rampe est supérieure à 10° (16,6%) : présence de lattes transversalles

 le véhicule dispose d'orifices d'aération (fentes, ouvertures,..) en nombre suffisant pour assurer le renouvellement de
l'air respirable et l'évacuation de l'air trop chaud et vicié

 le véhicule est conçu de manière à pouvoir surveiller (ou permettre le contrôle officiel) de l'ensemble des animaux
chargés, depuis l'extérieur (ou depuis la cabine du conducteur : surveillance video par exemple)

 le véhicule ne présente aucun trou ou insterstice susceptible de laisser fuire les urines ni échapper la litière ou les
excréments sur la voie publique

 le véhicule porte une signalétique facilement repérable indiquant la présence d'animaux à bord

      veuillez indiquer la mention : 

 le véhicule est équipé d'un éclairage permettant de surveiller (ou permettre le contrôle officiel) des animaux la nuit

 toutes les surfaces et les équipements du véhicule sont conçus de manière à être faciles à nettoyer et à désinfecter,
et entretenues de manière à le rester

 le calcul des densités maximales de chargement est réalisé, par espèces, catégories (*) et par pont ci-dessous :

(*)  veuillez prendre connaissance et utiliser,  pour ces calculs, les catégories et fourchettes de poids et de surfaces
prévues à l'annexe I chapitre VII du règlement (CE) n°1/2005

Autres descriptions ou remarques éventuelles :

La présente auto-évaluation de conformité a été réalisée le (date) 

par monsieur ou madame (Prénom NOM) 

(et qualités, ou fonction dans l'entreprise ou l'exploitation) 
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